
Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Energie

Visites, accompagnement et matériel gratuits !

Qui sommes-nous ?
L’Agence Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Saint Brieuc assure 
différentes missions d’intérêt général et a pour objet la promotion des 
économies d’énergie, des énergies locales et de la transition 
énergétique sur le territoire.

L’ALEC est portée par Saint-Brieuc Armor Agglomération et Lamballe 
Terre & Mer. C’est une association ouverte à la société civile, qui réunit 
aujourd’hui une centaine de membres : communes, associations de 
consommateurs, à but social ou environnemental, bailleurs sociaux, 
gestionnaires de patrimoines, organismes consulaires, fédérations 
professionnelles, citoyens, opérateurs énergétiques ou financiers, etc…

L’ALEC et la lutte contre la précarité énergétique

L’ALEC a inscrit la lutte contre la précarité énergétique dans ses statuts 
en 2015. Pour cette action, elle est soutenue par la Fondation Abbé Pierre 
et assure ainsi :

- des visites à domicile avec diagnostic des situations, aide à la
compréhension des factures, conseils personnalisés sur les éco-gestes,
présentation en comité de suivi et orientation des ménages vers les
accompagnements adaptés ;

- l’animation du réseau d’acteurs locaux : présentation du SLIME aux
organismes en lien avec les personnes vulnérables, ateliers
d’information et d’échanges sur la précarité énergétique, présence lors
de permanences d’associations…

Contact
Verlaine LEFILLATRE
Conseillère en économie d’énergie 
verlaine.lefillatre@ale-saint-brieuc.org 
Tel : 02 96 52 56 50

Agence Locale de l’Energie et du 
Climat du Pays de Saint-Brieuc
14 bis rue de Gouédic
22000 SAINT-BRIEUC
Tel : 02 96 52 15 70
contact@ale-saint-brieuc.org 
www.ale-saint-brieuc.org



Un SLIME, qu’est-ce que c’est ? Vous pouvez agir ! 

A qui s’adresse le SLIME ? 

Exemple d’orientation/accompagnement proposé :

- Programmes d’amélioration de l’habitat
- Conseils sur les éco-gestes / usages efficaces des équipements
- Aide aux réajustements des contrats d’énergie
- Demande de logement social
- Accompagnement à la gestion de budget...

Les ménages les plus vulnérables sont souvent éloignés des circuits 
traditionnels d’information et peuvent hésiter à demander une
intervention. Vous êtes à leurs côtés et avez peut-être connaissance de 
situations difficiles. Vous pouvez agir pour eux en :

- les informant sur la possibilité de bénéficier gratuitement d’un
accompagnement

- les aidant à demander une visite à domicile…

Avec l’accord du bénéficiaire de la visite, un retour peut vous être fait sur 
les suites qui lui ont été proposées.

A toute personne éprouvant des problèmes d’inconfort,
des difficultés face aux factures d’énergie et d’eau et dans
l’utilisation de ses équipements.

Confort : 

- sensation de froid
- difficultés de chauffage
- présence d’humidité dans le logement
- utilisation d’un chauffage d’appoint

Facture d’énergie et/ou d’eau :

- situation d’impayés
- hausse inexpliquée des consommations
- coût énergétique important (au regard des ressources)

Usages :

- Problème de fonctionnement ou d’utilisation du chauffage ou
de l’eau chaude
- Electroménager vétuste/peu performant ou mal utilisé…

- identification par un donneur d'alerte
d'un ménage en situation difficile face à l'énergie
- information sur le SLIME et aide à la demande
de visite

Repérage /
Sensibilisation 
des ménages

- recueil d'informations sur le bâti, les équipements,
les factures d'énergie et d'eau, les usages, les revenus...
- lecture commentée des factures, des conseils
simples

- rôle : proposition d'orientation/d'accompagnement
pour les ménages
- suivi des situations

Comité de suivi : 
collectivité, 
acteurs de 

l'énergie, et du 
social

1ère visite
à domicile

- présentation des orientations/accompagnements
- installation de matériel économe offert (prise coupe-
veille, mousseurs de robinet, joints de fenêtre...)
- conseils sur l’utilisation des équipements

2ème visites
à domicile




